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La première partie de cette notice vise à expliquer l’origine des données et des choix de leur présentation 
pour une bonne compréhension des cartes ainsi qu’une bonne appréhension des potentiels des sols. La 
deuxième partie donne la procédure à suivre pour utiliser ce travail et déterminer au mieux le type de 
sols de n’importe quel point du Clunisois. 

I. Origine des données et travail réalisé 

Le travail a été réalisé en deux phases. 

A. Première phase, une approche théorique 

 Zonage théorique des types de sols 

Un zonage des terrains a été réalisé sur la base du référentiel pédologique régional issu du programme 
IGCS (Inventaire, Gestion et conservation des sols). Ce référentiel identifie, définit et localise les 
principaux types de sols d'une région ou d'un territoire. Il propose entre 1 à 4 types de sols par 
pédopaysage, avec pour chaque type de sol une probabilité de présence (la somme des probabilités des 
différents types de sols étant égale à 100 %).  

Le relief a été un des éléments majeurs dans la constitution de ces cartes. 

Le Clunisois est très diversifié car il présente 29 pédopaysages différents, comme on peut le voir sur la 
carte sur la page ci-après (la légende est présentée ci-contre).  

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Notice des cartes de potentiel de sol 

Communauté de Communes du Clunisois 



 

Chambre d’Agriculture de Saône-et-Loire – 10/05/2022                                                                                       2 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Chambre d’Agriculture de Saône-et-Loire – 10/05/2022                                                                                       3 
 

Les types de sols sont caractérisés par leurs propriétés, plus ou moins favorables à l’agriculture en 
générale. En utilisant les probabilités des différents types de sols par pédopaysage, un dégradé a été 
mis en place sur la carte. Plus la probabilité d’avoir un bon sol est forte, plus la surface sur la carte sera 
indiquée en vert foncé. Les sols estimés à bon potentiel agricole dans ce classement sont ceux ne 
présentant pas de problèmes d’hydromorphie et n’étant pas superficiels. 
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 D’autres informations que le type de sols 

Par ailleurs des couches supplémentaires, issues des données BD Topo de la DDT, ont été ajoutées sur 
les cartes et signalent les zones humides, les fortes pentes (>10 %) ou encore les zones en prairie 
sensible (où le retournement de prairie est interdit). 
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B. Deuxième phase, une vérification des données théoriques sur le terrain 

 Démarche de vérification des données théoriques 

La deuxième phase a consisté en une prospection sur le terrain. 160 sondages ont été réalisés pour 
confirmer ou infirmer ce que proposaient les données théoriques.  

Ces points de sondages ont été placés à des endroits stratégiques pour essayer d’évaluer au mieux les 
types de sols alentours. Les territoires à bon potentiel théorique ont été plus ciblés. Par exemple il n’y a 
que très peu de sondages dans des pentes supérieures à 10 %. 

Le type de sol identifié à chacun de ces points de sondage est indiqué sur les cartes. Très souvent il 
s’agit de types de sols ‘’fléchés’’ par les pédopaysages théoriques, mais parfois il s’agit de sols très 
différents. Ces points de sondages sont donc les seuls éléments fiables à 100 %.  

 Classement des sols 

Le potentiel agronomique des sols a été classé selon la grille de potentiel des sols travaillée en 2017 et 
reprise dans l’arrêté départemental fixant les conditions du statut du fermage dans le département de 
Saône-et-Loire du 30 janvier 2018. Le tableau associant les types de sols aux catégories est disponible 
ci-après. 
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Les sols sont classés de I à IV, I étant le meilleur (après une catégorie EXTRA encore au-dessus mais 
assez rare). A partir de III, les contraintes agronomiques sont fortes, et les sols en catégorie IV sont 
souvent recouverts de forêts, car trop difficiles à cultiver. Le tableau résumant les particularités générales 
par catégories est présenté ci-dessous. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 Déclassement 

Sur les cartes, après chaque type de sol est marquée la catégorie dans laquelle il est répertorié. Attention 
certains sols ont été déclassés, c’est-à-dire placés dans une catégorie inférieure. Ce déclassement, 
justifié juste après, s’explique pour des raisons particulières (sol trop superficiel, trop caillouteux, etc). 
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II. Déterminer un type de sol pour n’importe quel point du Clunisois 

A. En utilisant les cartes réalisées par la Chambre d’Agriculture 

Pour identifier un type de sol en utilisant la carte, il faut essayer de trouver un point de sondage proche 
et appartenant au même pédopaysage (même zone de couleur). 

S’il n’y en a pas à proximité, le fond de couleurs donne la probabilité théorique d’avoir un bon sol. Attention 
parfois des types de sols non prévus par la théorie sont présents. Une probabilité de 0 % ou de 100 % sur 
les cartes n’est donc pas absolue…. 

L’encadré présent sur chaque carte précise la bonne représentation des pédopaysages, et donc le degré 
de confiance que l’on peut accorder à l’uniformité des zones de couleurs. Par ailleurs cet encadré précise 
aussi très rapidement le potentiel global de la commune pour un projet de maraîchage. 

Une fois un type de sol identifié, nous vous recommandons de consulter sa fiche Typesol. 

B. En utilisant l’outil TypeSol 

L’outil Typesol propose une clé de détermination par petite région naturelle. 

 Rechercher ‘’ Sols de bourgogne ’’  https://solsdebourgogne.fr/ 

 Cliquer sur ‘’ Typesol ’’  https://solsdebourgogne.fr/?page_id=23 

 Cliquer en bas sur ’’ Typesol « grand publique » ’’  Typesol Grand public - typesolGP - 
TypesolExpert (agaricig.com) 

 Cliquer à l’endroit où l’on cherche à déterminer le type de sol. 

 Répondre aux questions.  

 Consulter la fiche Typesol fléchée. 

Dans le doute à une question, tester les deux réponses et consulter les deux fiches sols, la différence 
finale devrait être assez importante pour choisir la bonne fiche. 

C. Consultation des fiches Typesol 

Les fiches Typesol, normalement d’accès payant, seront mises à disposition par la communauté de 
communes. Ces fiches, financées pour parties par la région, ont été rédigées par les pédologues des 
Chambres d’Agriculture de Bourgogne à partir de la base IGCS nationale (Inventaire, Gestion et 
Conservation des Sols) et de leurs connaissances du territoire. 

Ces fiches résument les caractéristiques générales de ces types de sols. Des nuances locales peuvent 
exister. Par exemple sur le sud-ouest du Clunisois on a effectivement beaucoup de Brunisol, mais 
superficiel, beaucoup moins profond que ce qu’indique la fiche Typesol. Mais globalement ces fiches sont 
de très bons indicateurs des propriétés des sols. 

D. Limites et précautions vis-à-vis des résultats 

Les deux méthodes proposées dans cette notice ont leurs limites. 

Pour la méthode via les cartes, plus l’on est loin d’un point de sondage, moins on a de chance d’avoir la 
même chose, même en restant dans le même pédopaysage. 

Pour l’outil Typesol, il ne tient compte que de la petite région naturelle dans laquelle vous avez pris votre 
point. Les questions permettent ensuite d’obtenir un type de sol, mais les pédopaysages ne sont pas 
utilisés dans la détermination. 

Le type de sol identifié doit être vérifié en regardant si l’on retrouve ses caractéristiques sur le terrain. 

La seule manière d’être certain à 100 % de son type de sol est de réaliser un sondage à la tarière 
avec un pédologue.  

Pour obtenir des indications plus fines que celles données par les fiches Typesol sur le pH, la texture, etc, 
nous vous recommandons la réalisation d’une analyse de sol par un laboratoire spécialisé.  

https://solsdebourgogne.fr/
https://solsdebourgogne.fr/?page_id=23
https://typesol.agaricig.com/index.php/view/map/?repository=typesolgp&project=typesolGP
https://typesol.agaricig.com/index.php/view/map/?repository=typesolgp&project=typesolGP

